
DÉPARTEIIIE..'IT 
IlE LA CHARm.'TE./IIARITI.\lE 

d, ROCHEFOR T 

CaMon 
d, ROYAN 

Commun, 

d, ROYAN 

'1 ., ;1'10 fiCB 

Objet 

EMPRUNT 3 000 000 F 
AUPRES lE LA CAISSE 
DES DEPOTS HT CONS!_ 
C:'" TIONS AU TITRE DE 
l',._." D'ACOMPTE SUR LE 
l'ROGRAMME D ' EHf'RUN'I'S 
GLOBALISE! DB L ' ;::XF.R 
CICE 197.2....-

DATE DE CONVOCATION 

DATE D'AFFICHAGE 

).;ombf, d. c.onseille,. 
en ... rd" ______ 2_1. 

Nomb.-.d, ptt...... 2~ 

• 

Extrait du Registre des Délibérations 
ou COHSEll MUHICIPAl 

" 

COMMUNE DB ROYAN 

L'An mil nouf «nt 

1er d~ccmbr" 
soixante dix huit 

• 18 h,u« • 30 

k Con .. il /IIunkip.ol. U,.I< ........ oon""'lu ..... t .eunl • 1. Moirie, .n '''ooc publique . """, la 

p,ioi<l.",,< d. /II onsteur 7ETARD 

E .. i,n' pr' .. nto: MM. TET/HW, DU)''OU R, BillARD, Mal le F()(JCH~, ~ • ..,. !,J ~, 
~Ii1IUO, FABElI. , llOUClfET, 1I0Vl'ET , CClUB , 1'1II'>:AU , POUHA iLLOUX . 
HONrHCW . KAut.JN, DUFEIL, KAUMEl.I.eT , IKllSAlW, GUICHAOUII, RtcrlŒAU, 
TAP , CABAL, l'OUGIIT . 

fOfm.nt 1. m.jon •• dot m.mb ... en .. ., .. 1«. 

R.p,~><"t':. : MM. "''! TAC\.lU1::T par Il. RWARD 

H. PEI,I.lIT1ER par M. MAURELLl'T 

AbKn .. : 111/11 . Vl,\UD, ROUlA"" III';RLAND 

10\ nnsi"ur MONI':lON • 't< <lu S."'t,i". 
l'ar lettre en d~te dl.! 23 NOVEHBRE 1978, Monsieur le Dél/;gu(, 

i!o!-giond de la Caisse des D6pOts et Consignat ions . n ous fait con_ 
n aitre que la Caisse j "s Dl!pOts "t Consignati ons serait dispos .. " 
Ir. consentil' ~ la V1l1~ de ROYAN un l'rat d'acompt" SUl' 1" pr ogramme 
d ' emprunts globalis" 1979. d'un :ltontant de 3 OCC 000 F. 

Ce pl'~t aurait comme caractér istiques, une dur~e de 15 ans 
aU taux de 9,25 % av= une annuit" de 377 686,68 F. destin'" i'l 
financer des investisseme nts qui ser ent inscr its au Iludget Primi_ 
tif de l ' exerci ce 1979 . 

Le versement de ce pr@t pourrait intervenir en Jo(at's 1919 . 

LE COHS8IL !1UHIC!PAL . 

'lu l ' avis favorable de la C"""'issi on des Pinances e n date da 
2 .. NOVEIŒRE 191 8 . 
Après en avoir délibéré. 

DECI DE : 

ARTICLE 1er : Le Mair " est invité .!o réalise r "uprés de la Caisse 
es DépÔts ou de l ' une des Cai sses dont elle a la 9""stion. aux 
onditions de ces l: tabli sse"",nts . l ' empr\!nt de la sC<tUne de 

3 000 000 F destiné Il financer une partie du prograr.-me d'emprunts 
lobalisè "u titre de 1979 et dont le remb"ur sement s ' effectuera 
n 15 années Il p"rtir de 1980 . 



Ce prêt portera i ntérêt au t a ux en vigu~ur il. la dat~ d~ 
l ' établisserœnt du contrat e t dans la limit~ des tauxrrax i r'la 
l'ix~s par le ]{inistre de l ' in t érieur e n accord avec l e Hi nis t re 
de l'Econornie et de~ fln"nces , pour l'ensemble des emprunt ~ 

contract és par les COllectivit"s 10"ales . 

ARTICLE 2 : La Ccmr.-.une disposera, pour r~tirer l e slbnds, d ' un 
d~lai -de 6 mois à parUr de la dat e de la signat ure du cO~.trat 
par le Directeur 'Jenéral de 1" Caisse des Df,pets . 

Si , à l ' expir" t ion d e ce Mlai, la totaliH des l'onds 
n ' a pas été r et irée, la Caisse Jes D{,p(')ts procèdera à l 'annulil
tian du çontril t ou à l a r éduct i on de son monta.YJt . 

ARTICLE 3 : Pou,. se libérer de la sa"".,,,, empruntée , la COInlnun" 
paiera quinz .. annuités cvnstante s comprenant le ,-,,,pital e t l es 
i ntérê t s, cal cul"s au taux indiqué ci_dessu~ . 

El] .. s ' .. ngage, pendant tout e la durée du prêt, à créer 
e t à me ttre en recouvre", ent en cas de besoin l e s impositions 
directes nêcessili res rour "ssure,. le pai"",ent des annui t ~s . 

ARTrçLE....1.. : Toute "nnuit~ non ve,.s"e à l a date à laqu~lle e lle 
sera exigible porter " ,ntér"' t de p l ein droit à p"rtir de ce t t e 
date au taux d u pr~t rr.ajo,.é de 3 unit"'~. 

ARTICL E 5 : L" CoC\",un~ aura 1" facu lt" d'e.f.fectller les ,.embour_ 
serœnt !: par ""t ici pati on au cours d e la deux;"" ... moiti~ de 1<> 
periOde d'a",ortis~ e ",.er. t =is seul .. m .. nt à la da t e d ' un~ échéance 
normale et avec pr~avis d'un an . 

L" Saisse des Dépll t s pourra alors e xiger l e paie",ent d ' une 
indemni t é "gale au mor.tant d ' un s e mestre d'intérêts du capita l 
r e mbour sé petr "nticipat ion . 

ARTICLE 6 : La Co~~une s ' eng"ge 

'0 à nff'ecter, a,s leU1" encaissement, ~ des r e mbourse ments 
anticipés, pour l esquels il ne sera exig" ni pr~avis, ni _ ind 
n ité. les subventions qui viendraient 11 ê tre attribuées "pr~s ~ _ 
,. é alisati on du prêt e t "uraient pour erf'e t de r éduire !:a parti_ 
cipaHon clan s le coUt de l 'opératiun à u ne -,,0IT\Il\{' inf'~ri eur e au 
montant du pr"'t . 

2' li r everse r, sctns délai, les som;:t e s non e mployées dans 
le "as 0;\ l ' opération pour laqu .. l le le prêt a ~ t '" consenti n e 
!:e rai t pas r"alisée ou serait d 'un coo.t in.f"ri e u r au .. ontant prévu . 

ARTICLE 7 : La co",,"une prendra à sa charge l es imptl t s présents et 
futurs ainsi que l e s droi ts et fr"is pouvan t resul t e r du p,.ésent 
e mprunt. 

ARl'ICLE 8 M. le Maire est "utori s é à signer le contrat à in-
t ervenir pour r égl .. r l e s conditions de pr! t . 

Fait et clos .li. iOYAN, l e s jour, moi s e t an s usdi t s . 
M~ les ~embre s présents . 

extrait conforme, 

Le Maire, 

'. Délégu~, 

~ 
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